
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE, TENUE AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE, LUNDI LE 7 NOVEMBRE 2022 À 19 HEURES, SOUS 
LA PRÉSIDENCE DE MADAME JOSIANE APPLEBY, MAIRESSE. 
 
Les conseillers présents :  Steven Allain 
 Caroline Bujold 
 Valérie Cyr-Cayouette 
 François Poirier (conseiller en retard) 
 Yves Barriault 
 Laurent St-Onge 
  
Est également présente : Madame Annick Duguay Cormier, directrice 

générale et greffière-trésorière. 
 

…………………………………….. 
 

249-11-2022 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Madame la mairesse ouvre la séance à 19 h et elle invite les élus à prendre en 
considération l’ordre du jour proposé.  

 
…………………………………….. 

 
250-11-2022 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour soit accepté 
en ajoutant au point 3 l’adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire 
du 1er novembre 2022 ainsi qu’au varia le point 15 : Site Web. L’ordre du jour 
demeure ouvert à toute modification. 

 
…………………………………….. 

 
251-11-2022 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 3 OCTOBRE 2022 ET DU 1er 

NOVEMBRE 2022 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil présents déclarent avoir lu 
les procès-verbaux de la séance ordinaire du 3 octobre 2022 et de la séance 
extraordinaire du 1er novembre 2022 et qu’ils renoncent à leur lecture ; 
 
Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le conseiller 
Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter les procès-
verbaux du 3 octobre et du 1er novembre 2022. 

 
…………………………………….... 

 
252-11-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil prend acte de la liste des comptes payés en 
vertu des dépenses incompressibles, de la liste des comptes à payer faite 
conformément aux engagements de crédits pris et aux dépenses autorisées et 
des autorisations de paiement de comptes en regard des décisions prises 
dans le cadre de la séance ordinaire antérieure; il est proposé par le conseiller 
François Poirier, appuyé par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité 
des conseillers, d’approuver la liste des engagements de crédits, et ce, au 



montant de 82 157,57 $. La directrice générale et greffière-trésorière est 
autorisée à procéder dans les limites de ces crédits.  

 
…………………………………….. 

 
253-11-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil prend acte de la liste des comptes payés du 
lieu d’enfouissement technique en vertu des dépenses incompressibles, de la 
liste des comptes à payer faite conformément aux engagements de crédits pris 
et aux dépenses autorisées et des autorisations de paiement de comptes en 
regard des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire antérieure; il 
est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers, d’approuver la liste des 
engagements de crédits, et ce, au montant de 290 354,77$.  

 
…………………………………….. 

 
254-11-2022 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 – LET 
 

Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers que 
conformément à l’entente relative à la fourniture de services en matière de 
traitement de matières résiduelles, nous adoptons les prévisions budgétaires 
de l’année 2023 et la grille préliminaire de tarification pour l’enfouissement des 
matières résiduelles – Année 2023. 

 
…………………………………….. 

 
255-11-2022 DÉPÔT D’UN ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES – LET 
 

Un état des revenus et des dépenses du Lieu d’enfouissement technique est 
remis à chacun des membres du Conseil municipal. 

 
…………………………………….. 

 
256-11-2022 DÉPÔT DES DÉCLARATIONS INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES ÉLUS 
 

La directrice générale et greffière-trésorière fait dépôt devant le conseil 
municipal des sept déclarations des intérêts pécuniaires des membres du 
conseil municipal et ce, tel que requis par l’article 357 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités. 
 

…………………………………….... 
 

257-11-2022 CALENDRIER DE SÉANCES ORDINAIRES POUR 2023 
 

CONSIDÉRANT QUE l'article 148 du Code municipal du Québec prévoit que 
le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de 
ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l'heure du 
début de chacune;  
 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé 
par le conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers que les 
séances débuteront à 19 h au centre communautaire située au 140, rue 
Principale Est à Saint-Alphonse;  
 
 



QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour l'année 2023:  
 
16 janvier  
13 février  
13 mars 
  3 avril 
  8 mai  
12 juin 
10 juillet 
  7 août  
11 septembre  
10 octobre  
13 novembre  
11 décembre 
 
QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice 
générale et greffière-trésorière conformément à la loi qui régit la municipalité. 
 

…………………………………….... 
 

258-11-2022 CPE-TERRAIN 
 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller 
François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers qu’une partie du lot 
numéro 5 522 453 du cadastre du Québec, de dimensions répondant aux 
besoins d’une installation neuve de 21 places en garderie, soit cédé au Centre 
de la Petite Enfance de la Baie, à condition que le projet de construction neuve 
soit accepté par le ministère de la Famille. 
 

…………………………………….... 
 

259-11-2022 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS DU CLAC 
 

La directrice générale et greffière-trésorière fait dépôt devant le conseil 
municipal des états financiers 2021-2022, tel que requis dans le protocole 
d’entente en vigueur.  
 

…………………………………….. 
 

260-11-2022 DÉPÔT D’UN ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES  
 

Un état des revenus et des dépenses de la Municipalité de Saint-Alphonse est 
remis à chacun des membres du Conseil municipal. 

 
…………………………………….. 

 
261-11-2022 POLITIQUE FAMILIALE - NOUVEAU-NÉS 2021  
 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers d’entériner les dépenses 
pour les achats de sac cadeaux afin de souligner les nouveau-nés 2021 fait par 
la secrétaire-trésorière adjointe, Christine Henry dans le cadre de la Politique 
familiale dans le respect du budget disponible de l’année 2022.  

 
…………………………………….... 

 
 
 



262-11-2022 HORAIRE DU BUREAU 
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers que l’horaire du bureau 
municipal soit du lundi au jeudi de 9h à midi et de 13h à 16h, le vendredi de 9h 
à midi, à condition que cet horaire ne nuise pas aux opérations administratives 
normales.  

 
…………………………………….... 

 
263-11-2022 INSTALLATION DE L’INTERNET SANS-FILS 

 
Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par le conseiller 
Steve Allain et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la soumission no 
1798 en date du 27 octobre 2022 de Morrissey informatique, pour l’installation 
d’un réseau sans fils sécurisé pour l’administration et isolation d’un réseau 
client, au coût de 561,09 $ taxes incluses, et que des frais annuels de 168 $ 
avant taxes seront facturés afin de sécuriser les équipements et d’assurer que 
leur fonctionnement soit mis à jour.  
 

…………………………………….... 
 

264-11-2022 PROGRAMME ACTIFS 2022-2023 
 
 Suite à la résolution # 234-10-2022, les projets déposés à l’URLS dans le 

cadre du programme ACTIFS à l’automne 2022 sont les suivants : 3 000 $ 
pour la bonification de la patinoire, 3 000 $ pour le terrain de basketball et 
3 000 $ pour un terrain de volleyball.  

 
…………………………………….... 

 
265-11-2022 DEMANDE DE DON – RIVIÈRE BONAVENTURE 
 

Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser une aide 
financière de 500 $ à la Fondation de la Rivière Bonaventure.  

 
…………………………………….... 

 
266-11-2022 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL 
 

ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports a versé une compensation de 132 123,00 $ pour 
l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2022; 

 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité; 

 
POUR CES MOTIFS, 

 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller Steven 
Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que la Municipalité de Saint-
Alphonse informe le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports de l’utilisation des compensations visant 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
des ponts situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 



Municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du 
réseau routier local. 

 
………………………………….... 

 
267-11-2022 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE « FESTIVALS ET ÉVÈNEMENTS 

MUNICIPAUX 2022»  
 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller Laurent 
St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que dans le cadre du 
programme Fonds de développement du territoire volet Festivals et 
événements municipaux 2022, nous autorisons les versements d’aide 
financière suivants: 

 
Club des 50 Ans + La Madelon    au montant de 1 400,00$ 
Le cercle des Fermières de Saint-Alphonse  au montant de 1 500,00$ 
Les Chevaliers de colomb  au montant de    600,00$ 
Maison des jeunes Le Reflet  au montant de    600,00$ 
CLAC  au montant de 1 180,25$ 
 

…………………………………….... 
 

268-11-2022 OFFRE DE GÉRANT CANTINE 
 
 Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller 

Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que la Municipalité de 
Saint-Alphonse accepte l’offre de gérant de cantine de la Maison des jeunes 
Le Reflet, à raison de 3 soirs par semaine de 18h30 à 20h30, d’ouvrir, de 
fermer, de ranger et de nettoyer le local, et nous autorisons la mairesse à 
signer l’entente du 27 octobre 2022 proposé par la Maison des jeunes. Il est 
possible que des plages horaires soient ajoutées à la demande du Conseil 
municipal pour 32$ la plage horaire de 2h, tel que stipulé dans l’offre de 
services.  

 
…………………………………….... 

 
269-11-2022 ADJUDICATION SITE WEB 
 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse doit avoir un site Internet 
plus convivial et au goût du jour;  
 
CONSIDÉRANT QUE la responsable en loisir et vie communautaire, madame 
Kasandra Arsenault, au nom de la Municipalité de Saint-Alphonse, a invité 
Solution Infomédia, SMT web et marketing et Jolifish à nous soumettre par 
simple demande de prix, une offre pour la refonte du site Internet ; 
 
POUR CES MOTIFS, 
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la conseillère 
Valérie Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers que suite à l’étude 
des offres déposées, la Municipalité de Saint-Alphonse accepte l’offre de 
services de Solution Infomédia pour la création d’un site web au coût 
approximatif de 6 800 $ et accepte d’assumer les frais annuels d’hébergement 
qui sont estimés à 25 $ par année.  
 

…………………………………….... 
 
 
 



270-11-2022 CLAC 
 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller 
Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser une aide 
financière de 1 000 $ au CLAC de Saint-Alphonse pour l’achat de matériel 
électronique pour les évènements sportifs et autres.  
 

…………………………………….... 
 

271-11-2022 FABRIQUE – CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers que la Municipalité de 
Saint-Alphonse accepte que la Fabrique de la Paroisse de Saint-Alphonse 
utilise gratuitement le centre communautaire afin d’y tenir les offices religieux, 
les dimanches du 8 janvier 2023 au 2 avril 2023 de 9 heures à 13 heures 
excepté si un scrutin à lieu. 

 
…………………………………….... 

 
272-11-2022 AUTORISATION DE DÉBOURSÉ 
  

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers que la Municipalité de Saint-
Alphonse – Lieu d’enfouissement technique autorise le paiement de la facture 
numéro 670189 de chez Brandt au montant de 4 101,47 $ taxes incluses. 

 
…………………………………….... 

 
273-11-2022 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent des 
questions et émettent des commentaires. 

 
…………………………………….. 

 
274-11-2022 CLÔTURE 
 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des 
conseillers que la séance soit levée à19 h 38. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby, Annick Duguay Cormier,  
mairesse directrice générale et greffière-trésorière 
 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


